
 
 

COMITE CONSULTATIF DE LA VILLE POUR TOUS 

Compte rendu de la réunion du 18 mars 2019 
 

 

Ce conseil était présidé par Monsieur Francis BRUNELLE, adjoint au maire 

 

 

I/ Point sur le stationnement des personnes handicapées : 

 

  Information sur la carte mobilité inclusion stationnement 

 

Présentation de la carte CMI, voir le power point joint 

 

 Les emplacements stationnements 

 

Les particuliers saisissent Monsieur le Maire pour bénéficier d’un emplacement PMR devant leur 

domicile.  

Monsieur Brunelle rappelle que les places ne peuvent pas être privatisées par un individu. La Ville 

réfléchit à la disposition des emplacements au regard de l’ensemble du territoire de la commune. Il est 

proposé d’impliquer les associations de quartier pour aider à étudier ces demandes. 

 

Concernant la sortie de garage rue de Penthièvre :

 
 

 

Les jardinières ont été installées pour sécuriser les piétons. Cependant l’association AVH indique que 

cela met en difficulté les personnes malvoyants. Le responsable de l’association propose de réfléchir à 

l’installation de bandes de guidage au sol et de contrastes lumineux. 

Il est acté que le prochain parcours en situation de handicap passe par la rue de Penthièvre pour étudier 

les solutions. 

 

II/ Rapport de la commission communale d’accessibilité 2018 : 

 

Le rapport de la commission communale d’accessibilité a été présenté. Il sera communiqué au conseil 

municipal du 28 mars 2019. 

 

Ce rapport est en 3 parties : 

I/ Présentation de la commission communale pour l’accessibilité 

- cadre réglementaire 

- missions 

- composition 

- fonctionnement 

 



II/ L’Accessibilité des bâtiments communaux, de la voirie et des espaces publics 

- Ad’ap 

- gestion des dossiers Ad’ap hors ERP communaux 

- travail en transversalité 

- réalisation concernant la voirie et l’espace public 

 

III/ Autres actions 

- parcours du 2 juillet 

- conseil local de santé mentale 

- accueil des enfants en situation de handicap 

- coordination santé handicap 

 

Absence de remarques 

 

III/ Questions diverses : 

 

- Information par Monsieur Tarches : les 13 et 14 mai 2019, l’association AVH propose 

dans ses locaux au 2 rue des écoles, 2 journées portes ouvertes. Une exposition de 

matériels ainsi qu'un point information sont proposés. 

- Information par Monsieur Tarches : un courrier a été envoyé dans chaque école primaire 

du sud du département pour proposer des ateliers de sensibilisation pour les jeunes enfants 

(braille, sculpture…). L’association n’a pas eu de retour de la part des directeurs des 

écoles à Sceaux.   


